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AIDE MONTEUR

FILIÈRE TECHNIQUE  
OPÉRATIONNELLE

L’aide monteur est un ouvrier peu

qualifié dans la profession.

Placé sous la responsabilité du chef

d’équipe il participe aux opérations

liées au montage et démontage d’une

structure, dans le respect des règles

de sécurité et de prévention.

L’aide monteur travaille en équipe, il

assure le balisage et la sécurité au sol.

Il peut être amené à travailler avec des

moyens de levage manuels ou motorisés

adaptés au chantier.

SECTEUR : BÂTIMENT / INDUSTRIE

PROFIL REQUIS
- Organisé et méthodique
-  A la compréhension  

de la langue française
-  Apte au port de charges  

et EPI

• Evolution :
Aide monteur  Monteur 
Chef d’équipe Chef de parc
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MONTEUR

FILIÈRE TECHNIQUE  
OPÉRATIONNELLE

Le monteur d’échafaudage est un

ouvrier qualifié dans la profession.

Il a suivi la formation monteur

d’échafaudage.

Placé sous la responsabilité du chef

d’équipe, il monte et démonte des

échafaudages en suivant la notice

du constructeur ou un plan et dans

le respect des règles de sécurité et de

prévention. Il est capable de réaliser

les tâches de technicités courantes en

s’assurant de la stabilité, de la sécurité

de l’ouvrage et de son environnement.

Le monteur travaille en équipe,

il est responsable de l’outillage, de

l’équipement et du matériel confiés

par l’entreprise.

Il peut être amené à remplacer

temporairement le chef d’équipe pour

des opérations simples.

SECTEUR : BÂTIMENT / INDUSTRIE

PROFIL REQUIS
-  Organisé, méthodique, 

rigoureux
-  Maîtrise la langue française 

nécessaire à la compréhension  
de la notice ou d’un plan

-  Apte au travail en hauteur  
et au port de charges

• Evolution :
Monteur Chef d’équipe 
Chef de parc Formations obligatoires à l’exercice du métier :

-  formation aux EPI
-  formation monteur d’échafaudage conformément  

à la réglementation

Monteur confirmé : 
possibilité  
de passer l’examen 
« CQP monteur 
d’échafaudage »
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CHEF D’ÉQUIPE

FILIÈRE TECHNIQUE  
OPÉRATIONNELLE

Le chef d’équipe est un ouvrier qualifié

dans la profession.

Il a la connaissance parfaite des règles

de l’art du montage et démontage d’un

échafaudage et veille au respect des

règles de sécurité au niveau collectif

et individuel.

Il encadre une ou plusieurs équipes

et effectue des travaux d’exploitation

complexes.

Il est responsable de l’outillage, de

l’équipement et du matériel confiés

par l’entreprise.

Le chef d’équipe rédige les documents

liés à la gestion du chantier.

SECTEUR : BÂTIMENT / INDUSTRIE

PROFIL REQUIS
- Monteur très qualifié
-  Sait réaliser un métré, un 

croquis et une liste de matériel
-  Parfaite connaissance des 

règles de l’art
-  Capacité d’adaptation  

à son environnement

 Evolution :
Chef d’équipe Chef de parc

Formations obligatoires à l’exercice du métier :
-  formation aux EPI
-  formation monteur d’échafaudage conformément  

à la réglementation
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CHEF DE PARC

FILIÈRE TECHNIQUE  
OPÉRATIONNELLE

Le Chef de Parc est un ouvrier qualifié.

Il veille au respect des règles d’hygiène

et de sécurité sur le parc.

Il est responsable de la qualité des

approvisionnements et de la logistique.

Il a une bonne connaissance technique

du matériel. Il gère les entrées et sorties

du matériel mais également

de l’entretien du parc.

Il est autonome et peut être amené

à gérer une équipe.

SECTEUR : BÂTIMENT / INDUSTRIE

-  Organisé, méthodique  
et capacité à anticiper

-  Sait vérifier une liste de matériel
-  A la connaissance technique  

du matériel
-  Maîtrise la langue française 

nécessaire à la gestion du parc
-  Travaille en autonomie
-  Connaissance de l’outil 

informatique

PROFIL REQUIS

Formations obligatoires à l’exercice du métier :
-  CACES / Permis PL
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TECHNICIEN RÉCEPTION DE CHANTIER

FILIÈRE  
QUALITÉ SÉCURITÉ

Le Technicien de réception de

chantier est un ouvrier qualifié, expert

dans son domaine d’intervention.

Il est garant de la sécurité de la structure

finie pour les utilisateurs.

Il réalise les examens pour les

vérifications de mises et remises

en service. Il établit le procès-verbal

et relève les réserves éventuelles.

Il effectue le contrôle final de la

structure suivant la notice ou le plan

d’exécution.

Il réalise des mises à jour de plan en cas

de modification intervenue au cours

du montage et fait intervenir les équipes

pour la mise en conformité si nécessaire.

SECTEUR : BÂTIMENT / INDUSTRIE

PROFIL REQUIS
-  Personnel expérimenté dans 

son domaine d’intervention
-  A suivi une formation 

vérificateur
-  Connaissance de la résistance 

des matériaux,
-  Maîtrise les textes 

réglementaire et non 
réglementaire, règles de l’art

-  Maîtrise de la prévention des 
risques

-  Apte au travail en hauteur

• Evolution :
Technicien réception de 
chantier Responsable QSE
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FORMATEUR

FILIÈRE  
QUALITÉ SÉCURITÉ

Le formateur est un expert dans

son domaine d’intervention.

Il se tient informé des évolutions

normatives et réglementaires et

des évolutions du métier.

Il forme au montage et démontage

d’un échafaudage en suivant la notice

du constructeur ou un plan et dans

le respect des règles de sécurité et

de prévention. Il forme également

à la réception et à la vérification

conformément à la réglementation.

Il mesure la connaissance des salariés

de l’entreprise et accompagne leurs

montées en compétence.

SECTEUR : BÂTIMENT / INDUSTRIE

PROFIL REQUIS
-  Expérience significative dans  

son domaine d’intervention
-  Etre à l’écoute, savoir transmettre 

les différents types de matériels 
du marché

-  Maîtrise les règles de l’art  
et réglementation

Formations obligatoires à l’exercice du métier :
-  A suivi une formation formateur
-  A suivi une formation montage et démontage d’un 
échafaudage R408/R457

-  A suivi une formation réception vérification
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TECHNICIEN BUREAU D’ÉTUDES

FILIÈRE  
CONCEPTION

Le Technicien de bureau d’études

est en charge de la conception d’une

structure dans le respect des règles

de l’art et de la réglementation.

Il maîtrise les outils de DAO.

Il tient compte de la sécurité dans

la conception de la structure.

Il doit être capable de pré-dimensionner

et calculer des structures simples,

de réaliser des plans de montage.

SECTEUR : BÂTIMENT / INDUSTRIE

-  Niveau DUT / BTS
-  Dessin technique à la planche 

ou DAO
-  Capacité de vision dans l’espace 

(3D / réalité virtuel)
-  Notion de résistance des 

matériaux et dessin industriel

• Evolution :
Technicien bureau d’études 

Ingénieur d’études Formateur

PROFIL REQUIS
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FILIÈRE  
CONCEPTION

SECTEUR : BÂTIMENT / INDUSTRIE

INGÉNIEUR D’ÉTUDES

L’Ingénieur d’études étudie,

conçoit et suit tous les projets

de structure en tenant compte

de l’environnement et du cahier

des charges.

Il réalise des notes de calcul

et conçoit des pièces spéciales.

Il encadre une équipe technique

et représente l’entreprise lors des

réunions techniques de chantier.

Il participe à la validation technique

des études.

-  Ingénieur Mécanique / construction 
ou équivalent

-  Maîtrise du dessin industriel, des 
outils informatiques et  
des logiciels de calcul (2D/3D)

-  Maîtrise de la résistance 
des matériaux, des textes 
réglementaires, normes, DTU, règles 
de l’art et leurs règles  
de calculs

• Evolution :
Ingénieur d’études 

Responsable de Bureau 
d’études  Formateur

PROFIL REQUIS
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FORMATIONS

(Formation

Complémentaire d’Initiative Locale) validé

par l’Académie de Créteil en 2013.

• Un programme complet qui alterne des

périodes de stage en entreprise et une

formation théorique et pratique : 6 mois

d’enseignement en lycée + 4 mois de stage

en entreprise.

Pour toute information :

www.lycee-benjamin-franklin.com/

formations/fcil-echafaudeur/ 

Objectif formation 2017-2018, est le fruit des 

travaux réalisés, au sein du SFECE, par l’ensemble

des professionnels qui ont oeuvré pour élaborer et 

développer une véritable politique de formation.

• Ce guide des formations est un outil

d’accompagnement à destination des

professionnels spécialistes de l’échafaudage, 

du coffrage, de l’étaiement et des systèmes

d’élévation, d’accès et de travail motorisés, mais

aussi de tous les professionnels utilisateurs de ce

type de matériels.

• Demandez le guide ou téléchargez le sur :

www.echafaudage-coffrage-etaiement.org

FCIL (Formation Complémentaire 

d’Initiative Locale) ECHAFAUDEUR
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FORMATIONS

Le CQP Monteur d’échafaudage est à destination des professionnels

du Montage d’échafaudage.

Créés et délivrés au sein d’une branche professionnelle par une instance paritaire, la

Commission  Paritaire Nationale pour l’Emploi (CPNE), les Certificats de Qualification

Professionnelle permettent aux salariés d’acquérir une qualification opérationnelle 

reconnue.

Les CQP sont reconnus par la convention collective ou l’accord de branche auquel ils

se rattachent.

Le CQP Monteur d’échafaudage n’a pas de durée de validité.

• Il permet :

- de reconnaitre des savoir-faire correspondants aux métiers des entreprises

et aux évolutions de ces métiers.

- de certifier les compétences acquises par la formation ou l’expérience (VAE)

- de développer les compétences par des formations professionnelles adaptées

pour les métiers spécifiques.

• Pré-requis :

- Attestation de fin de formation « montage et démontage d’un échafaudage »

- 6 mois d’ancienneté dans le métier de monteur d’échafaudage

- Aptitude au travail en hauteur. 

- Connaissance de la langue française nécessaire à la compréhension de la notice ou

d’un plan.

CERTIFICAT DE QUALIFICATION PROFESSIONNELLE
CQP Monteur d’échafaudage
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Sur notre site internet : 
www.echafaudage-coffrage-etaiement.org

REJOIGNEZ-NOUS !



SYNDICAT FRANÇAIS DE L’ÉCHAFAUDAGE
DU COFFRAGE ET DE L’ÉTAIEMENT
10, rue du Débarcadère - 75852 PARIS CEDEX 17

Tél. 01 40 55 13 00

syndicat@echafaudage.ffbatiment.fr

www.echafaudage-coffrage-etaiement.org

Syndicat Français de l’Echafaudage, du Coffrage et de l’Etaiement FEDERATION FRANCAISE DU BATIMENT C
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